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Madame le Président,
Distingués membres du Comité, 
Mesdames, Messieurs,
Je prends la parole au nom du Gouvernement de mon pays la République centrafricaine en réponse à l’invitation du Haut-Commissariat des Nations-Unies aux Droits de l’homme, à participer au dialogue constructif avec votre auguste comité, notamment sur les mesures prises ou que l’Etat Centrafricain envisage de prendre en vue de la mise en œuvre de la Convention Internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées. 
Je voudrais à l’entame de mes propos, vous remercier pour cette invitation et vous présenter les excuses de Monsieur le Ministre d’Etat en charge de la Justice, de la Promotion des Droits Humains et de la Bonne Gouvernance, Garde des Sceaux, qui n’a pu effectuer le déplacement de Genève pour des raisons de conflit d’agenda. 
Aussi, en ma qualité de Représentant Permanent de la République centrafricaine auprès de l’Office des Nations Unies et autres Organisations Internationales à Genève et à Vienne, j’ai l’honneur et le privilège de représenter le Gouvernement à ce dialogue qui se veut constructif.
Je suis accompagné dans cette exaltante mission par les personnalités suivantes qui interviendront depuis Bangui la capitale, par visioconférence.
Il s’agit de :
· Monsieur Julius Rufin NGOUADE-BABA, Magistrat Chargé de Mission en matière de Droits Humains au Ministère de la Justice, de la promotion des Droits Humains et de la Bonne Gouvernance ;
· Honorable Louis Albert GOBI, Député et Vice-président du Réseau des Parlementaires pour les Droits de l’Homme ;
· Monsieur Ossene YACKOISSET WESSEKPAMA, Président de la Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales ;
· Monsieur Salah Dedy RODOUAN, Directeur Général des Droits Humains au Ministère de la Justice, de la promotion des Droits Humains et de la Bonne Gouvernance, et 
· Et Monsieur Bruno GBOKELE, Directeur Régional des Services pénitentiaires au Ministère de la Justice, de la promotion des Droits Humains et de la Bonne Gouvernance.
Il faut également noter la présence dans la salle, toujours à Bangui, de différents acteurs des Droits de l’Homme à savoir les représentants des ministères sectoriels et les Organisations de la Société Civile Centrafricaine.
Les interventions de la délégation centrafricaine, tenant compte de cette configuration, se feront de façon hybride avec mes déclarations en présentiel ici au Palais Wilson et celles des autres membres précédemment cités par visioconférence. 
Je saisis cette occasion pour adresser les vifs remerciements du Gouvernement Centrafricain à l’endroit de la Mission des Nations-Unies pour la Stabilisation de la République Centrafricaine (MINUSCA) pour son appui technique à cet effet.
Madame le Président,
Distingués membres du Comité, 
Mesdames, Messieurs,
La République centrafricaine a signé et ratifié la Convention pour la Protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées le 11 octobre 2016 et, en application des dispositions de son article 29, le Gouvernement soumet, avec retard il faut le reconnaitre, ce premier rapport qui tient lieu de rapport initial, mais qui couvre également toute la période de 2016 à 2024.
Son élaboration a suivi un processus participatif impliquant les départements ministériels, le Parlement, la Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales et les Organisations de la Société civiles réunies dans le « Comité permanent de rédaction des rapports et de suivi des recommandations », par ailleurs organe de « suivi de la mise en œuvre des recommandations et rapports liés aux instruments internationaux relatifs aux Droits de l’Homme », dit Groupe Thématique 4 du dispositif institutionnel de pilotage de la Politique Nationale des Droits de l’Homme, sur laquelle nous reviendrons.
Conformément aux directives émises par votre Comité, le rapport se décline en cinq (5) points principaux.
Outre l’introduction, le document comporte :
1. Les renseignements d’ordre général ;
2. Les réponses à la procédure judiciaire et la coopération en matière pénale ;
3. Les réponses aux mesures de prévention des disparitions forcées ;
4. Les mesures prises pour protéger les droits des victimes de disparition forcée, et
5. Les Mesures de protection des enfants contre la disparition forcée.
La République centrafricaine étant de tradition moniste en droit international, aussitôt ratifiée la Convention a immédiatement intégré le droit interne. 
Dès lors, ses dispositions sont opposables aux juridictions nationales et les autorités compétentes ont l’obligation de les faire respecter et d’en assurer l’application. 
A cet effet, des dispositions ont été prises dans le cadre de la législation nationale pour consacrer les garanties accordées à toute personne contre les disparitions forcées.
Ainsi, la Constitution du 30 août 2023, sans mentionner expressément la disparition forcée, proclame le caractère sacré et inviolable de la personne humaine, le droit à la vie, à la liberté, à la sécurité et à l’intégrité de la personne, l’interdiction formelle des actes de torture, des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, le droit à être entendu par une juridiction, à bénéficier de la protection des pouvoirs publics et au respect de la dignité humaine. 
Autant d’éléments qui concourent, si besoin en était, à la protection contre les disparitions forcées.
Le Code pénal centrafricain incrimine non seulement la disparition forcée, mais il va bien au-delà des dispositions de l’article 2 de la Convention en incluant une catégorie de personnes, en l’occurrence les acteurs politiques, susceptibles de commettre ce crime, en le classifiant parmi les actes constitutifs de crime contre l’humanité. 
Par ailleurs, des infractions pouvant être considérées comme connexes au crime de disparition forcée telles que les arrestations illégales, la séquestration de personnes, la prise d’otage, les enlèvements, la traite des personnes, le trafic d’enfant, l’esclavage, sont incriminées et sévèrement punies par ledit Code pénal. 
Sur le plan institutionnel, les structures en charge ainsi que les programmes permettant de prévenir et de réprimander le crime de disparition forcée sont assez étoffés. 
On peut citer les Ministères de la Justice, de la Défense, de la Sécurité publique, de l’Action humanitaire, de la Protection de la Femme et de l’Enfant avec leurs différents services qui ont tous pour mission régalienne la protection, la sécurité et la garantie des droits inhérents aux personnes selon leurs catégories et les circonstances. 
Sur le plan judiciaire, la République Centrafricainea établi sa compétence universelle et territoriale pour connaitre les crimes de disparition forcée conformément à l’article 9 de la convention.  
Aux termes des articles 320 et 321 du code de procédure pénale, les juridictions centrafricaines sont compétentes pour connaitre les crimes de disparition forcée commis sur ou hors du territoire national. 
Aux cotés des juridictions nationales ainsi compétentes, il faut noter l’existence de la Cour Pénale Spéciale, juridiction hybride composée de Juges nationaux et internationaux et la possibilité de déférer certaines causes à la Cour Pénale Internationale.
A titre illustratif, la Cour Pénale Spéciale a décerné un mandat d’arrêt international le 27 février 2024 contre l’ancien Président de la République François BOZIZE pour des faits présumés de crimes graves contre le droit international des Droits l’Homme, parmi lesquels le crime de disparition forcée.
Au sein de nombreux programmes élaborés par la République Centrafricaine, deux d’entre eux méritent d’être mis en lumière dans le cadre de la protection des personnes contre les disparitions forcées. 
Il s’agit de la Politique Sectorielle de la Justice (PSJ) et de la Politique Nationale des Droits de l’Homme (PNDH). 
Concernant la Politique Sectorielle de Justice, il faut préciser que sa finalité principale est de deux ordres : 
1. Restaurer la justice sur toute l’étendue du territoire suite aux crises récurrentes dont la RCA est en train de s’en sort progressivement ;
2. Lutter contre l’impunité en pourvoyant les ressources humaines, matérielles et financières, ainsi que la réhabilitation des structures judiciaires. 
La Politique Nationale des Droits de l’Homme est quant à elle, le cadre stratégique global de promotion et de protection des droits de l’Homme en République Centrafricaine avec la vision de « faire de notre pays un Etat où les Droits de l’Homme sont connus et respectés d’ici à l’an 2030 ». 
Elle se décline en axes stratégiques, en actions prioritaires et en activités à réaliser suivant un plan d’action initial de cinq ans (2023-2027), avec un budget prévisionnel de 5 millions de dollars, soit environ 3 milliards de francs Cfa.
Cette Politique Nationale des Droits de l’Homme, il faut le préciser, met un accent particulier sur le respect des engagements internationaux de la République centrafricaine issues des instruments internationaux et régionaux en matière de Droits de l’Homme déjà ratifiés et ceux à ratifier tel que prévu par le document au titre des actions prioritaires.

Madame le Président,
Distingués membres du Comité, 
Mesdames, Messieurs,
Le présent dialogue constructif m’offre l’occasion de renouveler à votre Comité la ferme volonté de l’Etat centrafricain de promouvoir et protéger les Droits de l’Homme sur toute l’entendue du territoire national. 
Tels qu’il ressort du rapport sur la Convention pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées que nous examinons aujourd’hui ainsi que d’autres discussions passées et à venir avec les Organes des Traités et le Conseil des Droits de l’Homme, les progrès, il ne fait de doute, sont notables suite aux efforts inlassables du Gouvernement et des autres acteurs non étatiques telles que la Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales, les Organisations de la Société civile intervenant dans le domaine des Droits de l’Homme, avec l’appui multiforme des partenaires techniques et financiers.
Des défis, notamment d’ordre financier et technique, demeurent et nous en sommes conscient. 
C’est pourquoi, j’en appelle à la solidarité de la communauté universelle des Droits de l’Homme pour qu’elle maintienne mon pays la République Centrafricaine dans son agenda afin de lui apporter le soutien nécessaire à la réalisation de cette cause commune qui est le respect de la dignité humaine.
Je vous remercie
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